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C'est au Chul, où elles ont
été évacuées de toute ur-
gence, que Nanette Bou-
koutou et Gabrielle
Daphney Matembe
Louembe ont rendu l'âme.
Les enquêteurs pensent
que du pétrole lampant
mélangé à de l'essence se-
rait à l'origine de cet in-
cendie.   

LA nuit du mardi 31 maidernier aura particulière-ment été tragique pour unefamille, à Mendza, un quar-tier de la commune deKango, chef-lieu du dépar-tement du Komo. En effet,un incendie d'une extrêmeviolence a ravagé, enquelques minutes, l'habita-tion dans laquelle se trou-vaient Nanette Boukoutou,Gabonaise de 21 ans, et Ga-brielle Daphney MatembeLouembe, son nourrisson

de six mois. Souffrant debrûlures au 3e degré, lesdeux victimes ont immé-diatement été évacuées auCentre hospitalier univer-sitaire (Chu) de Libreville.   D'après la direction des en-quêtes de la brigade rou-tière de Kango, cettenuit-là, Nanette Boukoutouconstate que l'éclairage desa chambre faiblit. En fait,la flamme de la lampe-tem-pête, s'éteint progressive-

ment. Alors, la jeune damedécide d'y rajouter du pé-trole lampant. Mais au mo-ment où elle remplit leréservoir de la lampe à pé-trole, celle-ci prend subite-ment feu. Les flammes serépandent dans un pre-mier temps sur les murs dela chambre, puis embra-sent l'habitation. Seule avec son nourrissondans le brasier, NanetteBoukoutou armée de cou-

rage se précipite à l'exté-rieur. Mais les deux vic-times sont,malheureusement, grave-ment atteintes. Pendantque la petite GabrielleDaphney crie de toutes sesforces, sa maman perdconnaissance. Absent aumoment des faits, sonconcubin - il s'est déplacépour créditer son télé-phone portable -, qui a re-gagné le domicile est

complètement effondréface au drame. Avec l'aidedu voisinage, il organiseimmédiatement le trans-fert des brûlées vers unestructure hospitalière deLibreville. Arrivés aux urgences duCentre hospitalier univer-sitaire (Chul), le pronosticvital du nourrisson et de samère est fortement engagé.La petite Gabrielle Daph-ney Matembe Louembe

rend, la première, l'âmedans la nuit du 31 mai au1er juin dernier, vers 4heures, puis ce fut, jeudi à19 heures, au tour de samère. Pendant son agonie, Na-nette Boukoutou s'estconfiée aux enquêteurs,qui l'ont approchée dans lecadre de la procédure. « S'il
est évident que le foyer de
l'incendie reste la lampe-
tempête, la dame nous a
toutefois fait savoir que le
pétrole semblait avoir été
mélangé à un accélérant,
qui s'apparente à de l'es-
sence», renseigne un Offi-cier de police judiciaire(OPJ). D'après les gendarmes, ilse pourrait que le concu-bin, qui vit essentiellementde la pêche, ait abandonnéle résidu d'essence d'unhors-bord dans un coin dela demeure. Aussi, sans sedouter de quelque chose, lavictime aurait-elle cru qu'ils'agissait du pétrole lam-pant.

La mère et son nourrisson succombent à leurs brûlures 
Explosion d'une lampe-tempête à Kango

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Une vue de l'importance des flammes qui ont ra-
vagé la maison.
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Ce qui reste de l'habitation.
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AU rythme où les scan-dales se succèdent, il y alieu de se demander si lamesure gouvernementalevisant à interdire l'expor-tation du bois gabonaisdans des formats non auto-risés, valait vraiment lapeine d'être prise.  D'au-tant que, malgré cette in-terdiction, les différentesessences nationales ontcontinué et continuent àêtre exportées frauduleu-sement par des contreban-diers. Parmi lesquels setrouveraient des nationauxagissant tels des pare-feuauprès d'exportateursétrangers hors-la-loi. En effet, après l'affaireMoussa Keita, du nom d'untransitaire malien actuelle-ment en conflit avec la jus-tice, pour son implicationdans l'exportation fraudu-leuse de conteneurs de Ké-vazingo, la directiongénérale des Douanesvient à nouveau de décou-vrir, dans un dépôt attri-bué par l'Office des ports etrades du Gabon (Oprag) àla société Trans-Obany,propriété, semble-t-il, d'unexploitant chinois du nomde Li Peng, des bois débitéset conditionnés dans unformat interdit à l'exporta-tion. Sur l'esplanade du site,pourtant exclusivementdestiné au stockage de di-vers bois autorisés et prêtsà être exportés, étaientaussi rangés une dizaine de

conteneurs dont huit char-gés des mêmes produits li-tigieux, tandis qu'un autreétait encore plombé.  Cette découverte réaliséele 31 mai dernier, à la de-mande des responsables,s'inscrivait dans le cadred'une visite des magasinssous douanes. Lorsque lesinspecteurs arrivent dansle hangar 1525 F, ils trou-vent deux ouvriers, un Ga-bonais et un ressortissantchinois, qui disent, avecbeaucoup d'hésitation, tra-vailler pour la société Tali-Bois, dont le siège setrouverait dans la zone deBarracuda. Mais l'attentiondes douaniers est attiréepar le fait que le bois qui yest entreposé, présenteune morphologie irrégu-lière à tout projet d'expor-tation. Les inspecteurs, qui veu-lent y voir clair, notam-ment savoir à quiappartient ce bois et sur-tout avec quels documents

a-t-il réussi à le faire entrerdans l'entrepôt, se rendentdonc à Barracuda, où ilss'entendent dire que Tali-Bois n'a rien à avoir danscette affaire. Retour alors sur le site,quelques instants après,avec des responsables desEaux et Forêts, pourconstater et tâcher de dé-nombrer les diverses va-riétés d'essences. Maisgrande est leur surprise deconstater que le hangar aété hermétiquementfermé, et que les deux ou-vriers présents peu avantsur les lieux ont disparu. 
MAFIA• Jeudi dernier, tou-jours dans leur détermina-tion de découvrir qui est lelocataire du hangar 1525 F,les responsables desdouanes décident de ren-contrer ceux de l'Oprag,qui gère le patrimoine por-tuaire. Ces derniers leurfont savoir que cet entre-pôt est occupé par un Chi-

nois du nom de Li Peng. Lenuméro de téléphone del'intéressé leur est mêmecommuniqué séance te-nante. Mais les tentativesd'appels restent vaines.  Selon la direction généraledes Douanes, qui a décou-vert ce nouveau cas decontrebande organisée au-tour du bois gabonais, cedossier devrait être confié,comme le précédent, à ladirection générale descontre-ingérences et de lasécurité militaire(DGCISM) en vue de pour-suites, sur le plan pénal,des personnes qui seraientmises en cause dans ce tra-fic. A ce qu'il semble, cescandale est cependantloin d'être le dernier. Descontrôles inopinés et bienrythmés vont être effec-tués dans chaque entrepôtdu port d'Owendo pouvantrévéler des situations iden-tiques ou pires. Au-delà, il conviendraitd'interroger la facilité avec

laquelle des conteneurs debois, plombés dans desparcs en forêt, en violationdes dispositions légales,partent des zones d'exploi-tation jusqu'au portd'Owendo, alors que l'ad-ministration des Eaux etForêts est présente sur leréseau routier national. Deplus, comment se fait-ilque des entreprises chi-

noises de la filière, sanssièges sociaux et non im-matriculées auprès desservices compétents, béné-ficient de permis d'exploi-tation du bois ? Y aurait-ilune véritable volonté desacteurs gouvernementauxet politiques d'en finir avecla mafia organisée autourde l'or vert ?

Du bois interdit à l'exportation découvert dans un dépôt
du port d'Owendo 

Après le scandale autour des grumes de Kévazingo 

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon
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Le hangar 1525 F a été vite barricadé après le passage des inspecteurs. Photo du
milieu  et de droite : Malgré l'interdiction d'exporter le bois sous ce format, Li Peng

se montrerait sourd.
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Gertrude, notre amour pour toi est si grand et indes-
criptible, c’est pourquoi en ce jour exceptionnel, ta
famille, nos enfants et moi te souhaitons un joyeux

anniversaire pour tes 50 ans. 
Ton oncle chéri, Paulin.

Anniversaire


